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L'OCTROI DE PREFERENCES.TARIFAIRES POUR LES 

PRODUITSMANUFACTURES.ET.SEMI-MANUFACTURES DES PAYS EN 

VOIE DE DEVELOPPEMENT . · · 

(Commu~ic~tion de'la Commissipn au Conseil) 

I . 

1_. La question de 1' octroi d 'un traitem~nt tarifaire special pqur 

les · pr9d1d ts manufactur·es et semi-manufactures des pays en voie 

de developpement constituera l'un des principaux themes de la 

deuXieme Conference sur le commerce et le d~veloppement(CNUCED) 
. . . . . . 

9-ui· -commenc_era ses travaux a New Delhi en- fevrier 1968.Pour cette 

Conf~renc~, le~ p~ys en v6ie de .develop.peme'nt attend~nt ·des pays 

developpes non seulement des declarations de principe. selon les-· 

quell~s ceux-ci sont ~isposes i leur·accorder un traitement_tari-

;_ fa~re special - les. principaux pays dev~loppes ont deja fait de 

telles. decla,rations _p;rece.demment - mais surtout ils s 1 attendant i ' . ' . . . ' ' ~ . . 

-ce que les pays de.veloppes leur presenteront les grart.des lignes 

- ~- •·. _d ,·un systeme preferential sans reciproc-i te' Iii discriminat.:i.-on ( 1). 
I . . . 

. . . ~ . . 
' J • 

Certes, depuis plusietirs annees les elements d 1un systeme de pre-· 

ferences tarifaires en faveur des pays en voie de developpement 

_ ·.• font 1 1 o~jet de discussions dans les organes subsidiaires de la 

. CNUCED_, notamment a .la Commission des produits manufa,ctures -e~ 

se~i-man~facttires et au·Groupe des.pref'irences-ainsi qu'au Con-
.. ; 

seil du C~mmerc.e et du DeveloppemEmt; · et aussi bie.n les pays en 

y9;i.e. de developp~ment qu.e les pays· developpes· y on·t.>expose leurs 

vues relatives-' a un t~l systeme. Toute:fois,- jusqu'a present, les 

· ; .-tention ge_n~rale .d 'acco!der des preferences 
., . : . n-' ont pas pris tine 

position, -definitiv,e •. 

2 .• _Durant les qerni.er.es a~nees, les pays diveioppes· ·ont frequemment 

.. confronte leurs· p~fnts de vues sur ia question du tra.l:teme.nt tari-

.. · ... 
(1): Voir ~xposi du-President JOLLES sur ·lea "Points de-cristal

.'iisation" ~ la seconde Corif~r~nce · (iors du 5eme :Conseil de : "la CNuCED) •. 



faire speciai' et ces dernie·re; temps:,- ·on :s pu ·constater un large 
t' . . . 

rap.pro9hein.ent . des conceptions ·des uns et· des autres / La· c·oordina-
' - ' ·. ·' . 

ti\)n' entre. le's · paysl: OC~identaux 'S I· est 'faite. surtout dans' le Cadre 

~:~:l'OCDE·.·D:ef3 .. le m~i~ de d~c~mbre 1965, le ~onsefl de l'OCDE a· 

charg~ un GrOUP.e .Sp~cial de-. quatre experts' d I elabor'er une: etude . 

qui. devai t s"ervir .de. base aux discussion,s. de 1 I OCDE sur la question 
' ' . ' 

du' trai tement tarifaire. special. Ce. group'e d I experts' •. compos~·. de 

b.auts. fo~ctionn'aires de la France 1 de. 1' Allemagne,· du Royauine.:Uni 

, et d~s Eta'ts·-Un,is, ~' ptesente. son rappo~{ d~iinitif(Tc· :C67)16) 'le 
' . 

2, ~?t"obre. 1967.· Les rninistres des Etats·membres de l 1 0CDE seront 

'. appel.es a se· p_:rononc~r l.ors ,de. la re~nion~- rl!inisterieile du 30 no:.. 

;·embre/~er ·dec'~,r1}bre. 1_967: sur les recomJJ]andations · formulees .·dans· ce 
'· . 

·rapport.. · · 
.. 

·.t 
. '.fd·nsi · qu 'il' res sort· ,du rapport des experts· (page 2 in fine), lors·-:.. 

. . -
que le''Groupe d 1,_experts avait entame ses_ trav~ux,, les.conceptions· 

. ' . . : "• . . . . . . . .~ \ : '. 

·_des .Etats m.embr.es. de ·'l 1 0CDE'quant aux modalites d'un traite.ment 
. '· . ' ' .. ' . . ·... ·. ' :, . . .. 
taiifaire ~pecial•etaient .t~es diver~entes. C1 etait 6galement·le ·· 

. . . ., '' . ; ' ·i I . " ·. . . · ," . · . 

. : cas pour ·les. experts· eux-memes. Dans leur rapport, sauf sur·~ : 
r • • ' . 

.. l 

.· pp~ht, les ·e.xpe'i·ts· fi!.~ sont. mis d 1 ac·c·ord sur une reco~m?-ndation 

commune. ·, 

3•Par. la pr~sente·, -c~mmunication, la, Commission ·souhaite presente~ au 

: C~ri~eil ~bn·.~6i~t··~e ~u~'stir:le~rapp6~t.~u Gro~pe: speciai. Sa ~~m-· 
.·mu~ic~~ion· doi t·;aider: le ·Cons-~il. a' arr.eter une·. po.si tion. COJJ]munau-. 

I , .., 1 ·, . • ·• ., 

~ :taire .pou·r la.reunion·:ministerielle "de.l,10CDE. En ·.effet, •la Commis-. 
' "' ' ~· ' ' • • • • ·, • '• , ' ~ ' , "'4, ' • • , I ' ' , ,' . • 

.. sion ·est::l.me· d·eso:tmais opportun· ·que. la Communaute prenne position · 
I . ~ . ' • I • ' . ' 

da_ris ~ un d_bmaine;.qui.-est. manifestementccommunautaire. 

-·A ce .propos, )l_a. Com!llission· rappelle 't~ut d 'abord i~ communication 

qu' ell.e a. adr~'ssee .. a.u. ·.con~eii le 22 nove~bre 196{ relative a· la ·.· .. ' . 
: : . . q~·est;i:~n-.de"l',qctrof· d~· ·prefe:repces -~arifaires par les pays 'indu's;.. 

' : ·triaiises a~x .'produ~i ts .se-mi:-finis et rin·i~ de 1"' en~e'mbl·e. de:s pays . · 
. . ' 

. en voie de· developpement" (Sec(66) 3585. ~~naJ)' •. Da.ns cet ... te_,communi-
•• \ I 't • ~ ' ' . • , • ' , ' ,' 

.cation,· la Co1J1niiss~<::m. s 1est deja prononcee .sur! toutes les questions. 

: importante~ q~e·~so~leve'.l'-octr~i de·. p;ef~rences et ~n~' gfande p~;-. 
• . .., • I' 

. tie des. conside~atiorls qui' etaiept cotitenues da~s' ce document :se ' 

· .·retrou~ent.• ,·dan~ ·:1~ ~~~~o~t des experts. 
; .. ;. ' 



.. .. } -
II 

·Aprea exa~en exha~stif' du rapp.ort du· Groupe special, la 

Commi:ss'ion estime ·que la Coiriniuna'ute peut approuver ies principes 

et 'ie·s elements' fond'B:mentaux ·d 1un traitement tarifaire special 

retenus par· lea quatre experts et 

__ .I~ort ,(points 1-6 et A-J_). 

enumeres· ala partie'I·du rap-

Pour autant que sa position·ne resuite pas deja de sa com

-m~nicat:lon- preced~nte (Sec' (66~ 35'85 final), la_. Commission s 1 ex

prime cornme suit :· 

-})._, La~-reparti tion, de·a charges 

'. •": ... 
~ s?uligil:er que le traitement ~e- rapport .des experts tien t 

tarifaire special en faveur des pays en voie de developpement 

d~i .. t ~t'rearnenage de ~anie!e. a ce _que les_ "charges" soient 

· ··ra·parfies ·"equi t'ablem·efit"· ·eii'tre · tous les .' p~ys d~veloppes par

ticipant aux arrangements tendant a etablir un traitement ta

- rif'aire sp'etial (partie l, ~6ints: 4 et ·a; partie II,_ points 

6~· 14, ·18, 2o). · · 
. Afin· d I asisu±-er 1 t equivalence d:es. charges· de's pays developpes 

'A cha~u-e: phase~ ie rapport suggere ·que ·c·eux-ci s i entendent, 

'avant' la rid .. s'e en. vigu~ur d 'un' traite~ent t~.'rifaire special 
• l • I • • • 

et ·par· la · su:lte -~·sur i-es condi tiona· d·ans lesquelles. lea pre-

. ferences s.eraient accordees, ·puis niaintenues en vigueur. 

Cette ~tiggestion du'' groupe. d I exp~rts pe.ut- ~~re. approuvee dans 
. { ~ . •' . . . . .. , . . . . ~ . . . . . 

la mesure ou elle signifie qu'une cer~~i~e h~rmonisat~on sera 

nece.ssaire entre lea systemes d r octroi. ·d~ pr~ ferences d~s dif

f.~rents pay~. inP,us'tri.alises. ~1 .ne. faut .. -pas ,toute.fois se. dis-

. simuler: que _cette recherch_e difficile d 'un equilibre des char

ges·, si elle etai~. entendue ·dans un sens trap strict, risque

rait de retarder indefini~ent la_prise de toute mesure_con

,cr~te. 

2] Lea pays beneficiaires 

Lea experts e~timent que la selection des pays beneficiaires 

devrait se faire par 111'auto-electi~n" (partie I, A; partie 

II, points 8-14). Tous lea pays qui pretendent ~tre en voie 

.. /~ 
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·de~ d"evel,opp"e~kn't .devra'.ient .@tre aqmis a "b'eneficier du trai tement 

:tar.ifai;~--~p·e.-cifl.:~,_::9n·s. 1 atte~d ~.-ce. qu 1 a:~~un pti;s,ne pre:t.encie B;u 

stat~t; d~-_-p-~y~:~ri-. voie :de dey.eloppemf;r~t s.1il n'a pa:s, eri t:otite:'_··.·. 

:b~n-ne. ·foi_,: d~~ ~~~:~o~s· .i 1~ faire· ~t .q~\ ~1- y renonce /i.. ces :t'ai-' '' 

sons· ce.ssEm.t .d·.' e~istc:lr;, 
' . . . 

·• ~ . 

.. .. ' 

£~ ~om~i~sio~ ~-s·_ouscrit aux .considerations qui ont amene les ex-, . . 

.perts a.·~-~vaiicer ·cette. forrin.he. La dommission partage ;egaiem~nt 
·1 1 -~.fis . d~~ .. -~~~e:r·t~ qu·1 il ·. d~vrait 'tHr~; per~i·s aux pays". developp~s '.' 
.de. refu.s~r:··.~-,a~pi:iquer -~e tr~itement· tari:faire spec.ial ·a: ·l.'egar<( 

.·d 'u~ ·pa-ys. :Pa't.ti~~i·it:!r pret~~dan~ au statut de pays. e_ri vo:ie. dci . 

. dev~loppem~~t pout des· rai~ons qu'cils jugeraient: .. inipefafiv~·s.i ·· · · 
s~ns,. to~t~f~is·, -~~e· ce-~te ;ex~lusii:>n. _pu:i.sse -@t.re f~nd~e sur d~s 
:co~_kide;atio~s cfe;; ~onip-~ti tivite ·(partit:! i, ·A,, deuxieme ali~ea). 

· .. ,. 
~ :' . . 

·.'})·Produits d~v~·n't faire l'objet·d'un traitement tarifaire special; 
exceptions~. 

' ., ·'- I',, 

.Le Gro.upe ·d '.~xp~r~s· e_stime· que. le.~ •trai t.ement · tarifaire special. 
. . . . . . • . . \ .· . ' . . ' >'. . 

dev:rai t -~@t:re. applique' en principe ,. a toute·s les. posi tio~s ta~.- . 
• t. ·, .... • • l •• 

. rifai~e~ des"·c~~p:i. tres 25 _:a 99 de :l.a .No~me.nclature de Br~_xelles·, · 
. . . . . . - . . 

a 1 I ex-Ception ,-d·1 \ln nombre restrain~ de produi ts pour le~quels .. 

·les' :.P~.Y~ en: :voi~·::d~,;d~_v:elo.pp~m~rit so~t 9-'oz_:es et deja ·~dmJ?_~ti-··. 
: .ti~s. La ma,jorite .. du group~ pense que ~:!octroi:: d·1 un -tra:iteinent· 

; .... ~ "' • • } < • • .. 

. tari~aire Spe;c,ial po~r. d I aU tres prqduitS I notamment pour les 
. J • 

. :'produi ts. agric·oles. transformes, r_1e.r sera;i t. praticable pour aucun 

:~pay~ ·develop.pe:' sJ.no~ :a· :··la: suite d ; .. ~xamens. cas pa! _cas .<~a~~i~ .·· 
}'B;~:pa~.til:.rl:, ·.:point.s 16· et· .17).'~. .. . . 

. ' ... ·:-. 

. La: Co·m~~s_si~n·:partage' ces opin:i;.on's. Toutefois! elle pr~qise_ 
qu 1 tine: _prefe.z:eri(::e: ~v~n tuelle :pour 1~ s i?:ro'dui t·s a:gr·icoles trans-, ' . . ~ . . . 

. 'formes reglem~nte.s :- y. compris ceux, du ~eglem~nt~ n° 160/66: du . . . . .. - . .. . ... . . ' ' ' .. 

-CC?nseil= - -'·ri~ -J>~U:rrai t:. ~anE!. a~cun cas de passer 1 1.elemer;t t de' ia. · . 

. f)rot~ct~on. ~xte.ri~ure, q~i repre,sehte 'la·. protecti-on. d~ l I indu~~· 
trie ~e transf'!rmation·. 

~ .. ; .. 
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4) Sauvegarde et ajustements •. 

. ·, ·. 

La Groupe estime qu'un systeme de traitement tarifaire spe

cial doit comporter, inevitablement, certains mecanismes de 

-

"f SaUVegarde OU. d I ajUStementS afin de p~rer aUX. riSqUeS d tune . 

desorganisation de l 1 industrie et_de 1 1 empioi. Les me~ures 

de sauvegarde .pourraient ~tre· liees soi t a la possibili te 

d~ retirer:ou d~~oaifier.le traitement tarifaire special, 

· lbrsque les im.port'ati:ons· de produi ts particulie:z:-s atteignent 

·.·certaines limit'es (definies a 1 1avance par rapport a la pro

duction nationale, .la ~onsom~ation ou les.importations), ~oit 
. . 

·a la_constatation, par le .pays developpe interesse, du fait 

. que les inipo.rtatio.ns causent ~u menacent de causer un preju

dice a son industria nationale (partie I, G; partie II, 27 -

30). 
:· .. 

La Commission·peirtage l 1 avis des experts; elle se refere a 
ce:·qu'elle ~:expos~ dans sa ·communication precedente .(Sec(66) 

3'585·' fina:l) sur' les mecanismes appropries pour sauvegarder 

· · Ie·s inter~ts ·regi times des industries com!p.unautaires. 
j· 

5) Regles d'origine 

. Le rapport des expe~ts se prononce (galement su~ i~ question 

'de.l'application des regles d'~rigine (partie I,D;pa:z.-tie II, 

- · points·_' 41 .et 42) •. Le Groupe estime que les diff~rences entre 

les· regles d I Origine d_es. pays developpeS peuvent a-y:o~r .une 

·f~;r-iuence sur le volum~ des importa:tio~s benefician.t du trai

. t~ment. special et, par consequent,. mettre en danger ·le · prin-

cipe' de. la 'nrepartition. eqUitable des Charges" o ~I eS~ pour-

. quoi 1e' 'Groupe pense :quI i~: s'erai t ne cessaire que les· Gouver-. 

nements exam_inent, ·a la lumiere de~ dec:i,sions. qui- seront fi

nalement adoptees au sujet de~ arrangements relatifs ati .trai-

• t~ment tarifaire special, s'il faudra elaborer un ensemble 

de regles communes. 
. .. /. 



- ·~6 -

·· Ii · est .. a. n.oter. que .. l~ r~ference a ii'elaboration e·ve:n:t'uelle de 
- ~ , . . .. ' 

.·r-~gles: communes ne: fi-gure pas· dans le. projet de dec'lara.tion ·. . 
• •• I • ~ • • ~.. i I . • • : :-. ' • \ ' ; 't ' . . -. \ : . . . . ' : ' . 

:pres~~~e.par le G-I-oupe,sp~~iai (Partie·I;ri).; Pour sa.pa~~' la-
• 1 I"' , , l •• · -.• . , ', , ; • , ··.' • \ 

,Comr!tis~ion _estime ~- -~ .,la .lumie~e defi: experiences coiniinl.:r{autair-~s~ 
_ ... :.~ -~-.:··, .:. _,. :.·· • : _.·· '. -.:.1 -~ - .. '· •• _"" :'~ • ' ·, ·.. • .··:. 

· q'J.-e. 1 '_e;tapor~:ti'qn ·:de regles .. d' origip.e ·.communes· pou;- 1-' ense_mble: 

·~~e~·;.;~~y§·~·in:~ustria~i·~·es ~i$q,~e d~<s~ -heu~t~r a. de s~·~·ie.~ses~ dif-· 
: • ·,t .' ~ ~~·' ~· ,• I " ," ''" 

1 

It' ' t ~ ' •' ~· • t \ t 
0 I' , ' , 

fic.ultes. Ceci n'.~xclue pas qu '1Jne certaine coordinat'i'on de· +a· 
' ... ': '-. ' ,. • . . I ,·. . .. I . :-. '.. . 

pol_i.tiqu~ des paY,S d6nn~urs · d.a:ns · ce_ doma:1.ne, en vu~ d 'une. ap- :_ 
. I.. • . ' . ' •. ' • • ' . . I ; •• ' 

pl:ica:tion aussi. uni'forme que poss~ble d'un systeme· de pref~hen·.:. 
. . . . . . : . . .. '' - . ~ . 

ces, -poU:rrai t.·. s 'a~erer; ·opportune!·,· 
' ' .. , . 

6) J\c'tJ.on par-a.Ll.ele . des Eta ts. a ·economie planifie e. 

La Commission :partage- i.• opinion· des experts selon la~uelle 

.l~s p~ys· a ec~nomie planifie.e devraient fair,e Un •effo_rt C?r-
. . '• . - . 

ref!pondant :·aux me·~U:re.s arr~tees par lee p~ys a economie de mar-
. ' ,. • . ... . ~ ~ . • f, • 

ch~. ·ce~ ~ffort devrait avoir pou~_effet d'augmeriter-les pqs-
, . •' • •• , I 

sibil::L't~s .·d'expo.rtati'on des pays en· i,roie de developpemerit sur ' 
. . . . . . . . . . ... 

. i~-is · mEl'rches. des pay's •a · econ'omie. pla.nifi~e 'da~s une me sure. ~om-
. . ·' ' . . . 

par~-~:le :(p~i7tie ·':(, I';. partie II;·· poinf -43). .. ' . ·,· . . ~ .. .. 
'.' ' •' \ '- • ' I 

?)·Mesures· a'prendre par.les pays ·eri·voie.de· deveioppem€mt. 
:· . 

Ain~;>i · q\ie·: 1 '. :i.~dique a juste ti tr.~ le rarport ~es 'exp~rts (par.-

· tier·, J;. partie IIi-point 44),1, 1 octroi,d'.un t;a~teinent tari-.7' 
. ' ~.. ' ' . 

. fa:fre speciai .pou-~ le's produits manuf~ctures. et s~mi-ll'!anufac-
• .• l • , ,. • . ' 

·· tur_~.s 'd,e~ _pays en -v~ie d.e ·aeveloppemen1; ne doit ~as .~tr_e lie. 

·a: i• octroi,..d 'avarita.ges reciproques par ces pays • Toutefois, 

·l;bc~~~i d 'un tr~itement. tarifair~: special. dev;ai t .~f6;rrii~ · . . ~ . . . ' . . . . ,;._ 

. l' occas~on pour .ces: pays d 11n.tensifier le'urs '~changes mutuels . 

sur le: plari;regiona~. 

~ .. /. : 



- .. 7 -

8) ~uree et degr~ssivite du traitement tarifaire special. 

· · En fin, le rapport des experts· iridiqu e que i'e trai tement ·ta

.,. · rifaire special: devrai t ~tre temp·o~aire · et degressif. Il 

propose line periode initiale d 1application de' dix 'ana avec 
·' 

·'· '. : '-possibilite d 1une prolongation; avec ou sans modification 

.. , a la: fi~ de cette perio.de. · Le ··rapport insiste ;egalement sur 

··la ·precarite -·d.u systeme. -A ce sujet, il' e~pose. ': 

~ _q1l'-il _:taudrait preciser au~ pays en voie de develop

pemeri,t -,que .1:1 octroi d 1un :trai, tement. tar.i~aire special 
. ' 

constitue une exception au principe de la clause de la 

nation ·la plus· fa:vor'isee, · regle'· fondamentale du GA'PT, 

et ·que, · p~r ·c(;msequent; ·un "tel oct·roi n' est pas une 

· ·· obligatio'n; - · 

-.·que de.s _lors, .. auc~ne: gara11t.ie. ne peut .. @tre donnee. · 

,quant au __ maintien -:d 'une certain~ marge ·de preference; · 

' . ' ' ' • ' I 

- que le tra:i.. temen.t tari,faire 'spe.cia
1
l n~ sa~ra~ t_ f~ire 

obst~cle a une diminution .des droits de la nation la . . . : . 

plus favorise-~1 .. _ ·si lef! pays dev,elQppee deqidaient d 1 a

gir d.ans ce. sens, -so!i.t- ·en ver,tu. d 'une de.cision \mila

terale, soit en, vertu-d'~n a:c·_cord international (cf a 
ce ·sujet, J?artie I, points 6 et E; partie II, points 

'35-37-). ·· ...... ; .-.... :. 

, I· 

C.es ,cons,iderati_on.~· s_ont -:egalt¢m~nt :approuvees .;~par la ·Qommis

sion. 

.• .;. 
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III 

~. Le membre du groupe repr~s~nt~nt les Etats-Unis a .d~cla~i 
' . 
qu 'a. son ·av.is' un element. essen tiel de. tou~ arrangement ·yis~nt 

l'octr9i d'un traitement tarifaire special itait·l'ilimination 

aussi' rapi.de que pos.sible "des _pre~erences qui sont actuelle

ment accordees pa;;r- quelques. pay~;? ~n.voie de developpement a_. 
quelques pays develop:pis". Cette declaration sa refere aussi 

bien·.aux avantages tarifaires qu 1 accor9-ent les·:18 Etats.·afr:i;

cains et m'algache aux Etats membres de 'la. Communaute_." ( 1), qu 'a . . . 

oeux accorde.~ dans le c~dre du :Oorrtmonwealth. · 

2. Bien·· que .the,oriquemen..t une renonciation u!lila"t;~r:ale ,de~;>_· Etat.s 

memb;r-es de la Communaute a:ux. p;references qui leur sont accor.:.. 

d~es·· dan~. 1~ cadre d~ la Convention de~.Yaounde ·soit: conceva--' . . . 

. ~fe,: 1~ ,demande' du r.epresentant' des Etats-Unis."affecterait si 

profqnd'ement 1 I equilib~e de droitS et d 1 obliga tiO!lS ·rec.iprQ·-
• ~ I 1 ' ' 

ques. qui s'est realise dans le cadre de l'Associat9.on," qu 1 elle 
• ' . I 

risquerait de mettre en cause 1 1 existence m~me de cette Asso-

ciation. 

3·. D'un :Poiri.t de v:ue .juridique, il n'y a a).lcun,mot·if de mettre 

e.n: .'question· le regime des echanges de la Convention de ··Yaound~:; 
il. est. conforme. aux ~egles du GATT. 

. . . 
4. ~l ~'est pas possibl~ de dire des a present 'si, les. disp_osi-. 

tions qui pourraient ~tre prevu.es pour la periode _suivant 

1 1 expira tiori.. de. la Convent.ion · de Yaounde· compr·end':_on·t un re~ 

_gime· des echanges du m~me genre. 

.. 

Certes;;: on l?ourrait theoriquement envisager qu 1a l'expiratiOn 

de ·cette Convention en 1969, la Commun~ute et l~s Etats asso-. 
. ' . .. . 

cies ·. conviennent de pol;lrsuivre l 'Asscicia tion sur d·' aut.res .· 
' ' . ' . . 

b~se~ ~ue·celles qui.ont ite experimenties depuis·dix ans • 

. : (1) Il y a. lieu de mentionner egalement la Convention de 
. Lagos qui n'est pas encore entree en vigueur. . .·;. 
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Toutafois, las 'ntats associes ne paraissent .actuellament pas disposes 

a abandonrier las preferences dont ils.beneficient Sur le marche commu~ 

na1.ltaire,; a mo'ins ·"rl ~mii:JJ, au prealable, . des compensations equi valen,tes. 

D'autre part, ·11 convient de souligner que las ~~MA appartiennent a une 

categorie de pays en voie de developpement qui,.loin de ben~ficier de 

l'inst~uration d'un systeme general de preferences en faveur des produits 

manufactures, risquent en· fin de oompte.de s'en trouver lesea. ~n.effet, 

la valeur actuelle ou potentielle des preferences dont ils beneficient 

sur le. marche communautair.e s 'amoindrira du fait de. 1 '.instauration des 

preferences generales, sans que l'aspoir leur soit donne, compte tenu 

de leur niveau de developpement, d 1 obtenir avant longtemps una compensa

tion quelconque sur d 'autre a· mar·ches. 

IV CONCLUSIONS 

Aprea ce qui a.ete dit ala partie II ainsi que,- en ce qui concerne 

la Convention'de Yaounde, ala partie III, et reference faita ala Communi

cation qu'ella a adressee au Conseil le 22 novembre 1966 (SBC(67..) 3585 

final)~ la Commission estime que la Communaute paut approuver una declara

tion.fondee sur les :Princip~s et les elements fondamantaux (partie I, 

points 1'-6 at par. A-J) auggeres a l''unanimi te par le Groupe d ''gxpe~ts. 

~n exprimant cet avis, la Commission ne meoonnatt pas que ltacoord 

Fealis.e dans le groupe. special de 1 •OCD"g sa limite, en realite, a des prin

cipas assez generaux dont 1 'interpr,etation at 1' application souleveront 

certainament maintes difficul tea economiques at politiques. 

Neanmoins, un tal accord offre un interet politiquo evident, dans 

la mesure ou il permettra'aui grands pays industrialises de prendre ensem

ble a New-Delhi una attitude ouverte a 1 t egard du developpement d'es jeunes 

industries des pays. du Tiers Mcinde et notamment d9 OOOX' de cc,8 _~pa;ts ou lss 

caracteristiquos du sous-developpement · sont ·las plus accentuea·a • 

. . . ; ... 
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La Commission jugG on. conclusion souha;i.table, sous le benefice 

· ·~es ·considerations ·qui precedent, que la C'?rnmunaute appuio ia. pO'si ticn{ . . 

. de principe suggereo par 1 I OCD':~; rrui-is bien entondu e.n so reservant 
~ • I • ' ~' 

d I approfo:hdir ,Ot de determiner la portee et' l.es modali te·s d 1 ap~liaa t~Cln' 

de ce~ nouveau regime do preferenc·es·. 

A cet egard, pour sa part, la Commission ee reserve, notamment 

dans le cadre·do'la preparation do la.Conference de Now-Delhi, ·do 

presen,t\)T au Conseil sos sugg:Jstioris et ses avis, ot, lG cas ~c~eant; 

. ses propositions. 
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COMITE DES ECHANGES 

. I . , . 

RAPPORT DU GROUPE SPECIAL 

SUR LE COMMERCE AVEC LES PAYS EN VOIE DE DEVELoPPEMENT 

1. _ Dans son·Rapport interi~ire au Comite des Echanges, en 
date du ~1 aoftt 1966.~0(66)25/, le Groupe Special, compose _de· 
hauts fonctionnaires responsables du commerce des Gouverne- · 
ments de -la France, de l'Allemagne, du Royaume-Uni et des 
·Etats-Unis, avait recommande que son mandat soit renouvele. ·' 
·Cette reconimand.ation a ete acceptee par·le Conseil reuni au 
niveau ministerial en novembre 1966. 

2. En consequence;, .le Groupe Special a tenu une aerie de·:· .. 
six. reunions de fevrier a septembre de cette annee et il a, 
maintenant, approuve :le texte de s~g Rapp~rt fina:l'o'~'L'on . 
const~tera que, ·co~e dans son Rapport interimaire, ·le Groupe 
a concentre son attention sur l'octroi eventuel, par les p~ys 
deVeloppeS t. d I un trai tement tarifaire Special applicable 8UX · · 
produits manufactures et senii-manu:e'actures importee des pays·~ 

. -en. voie :<i;e developpement. Le Groupe n' a pas neglige lea pro.;.. : 
blames du · com,merce <;les .. pr.odui ts ·de base, ni ·leur. incidenc·e sur· ·· 
la situation COIIliilerciale des pays en VOie de developpement. 
Etant donne .que _les produits· de base fournissent la plus 
grande parti·e de leurs recettes d' exportation (plus de 80 %) 

~et· qU:'il continue:ra d'en ~tre ainsi pour assez longtemps, 
les mesures qui sont de nature a accroitre le volume de ces 
echanges a des prix ·stables, equitables et remunerateurs, . 
constituent des elements essentials dans les efforts qui . 
Visent . a augmenter ·1e total deS recetteS d I exportatiOn de ·, 

:ces pays. Dans une tres large mesure, toutefois, les deci~ 
Sioris necessaires doivent etre ajustees aux conditions par
ticUlieres de chaque produit, et dans certains cas, de 
chaque pays •. 

. 63.140. · .. · 
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3. Au cours de ses travaux, le Groupe· a garde a 1' esprit 
lea remarques qui ont ete faites au sujet de son Rapport inte
rimaire, tan~ par le Comite des Echanges 49(66)12~ et TC(66)2~7, 
que :par le Conse~l rettni au niveau ministerial i0/M(66)21 1 
PartJ.e II et Annexe7. ~~ cours de la peri ode .quJ.. s·0 est ecoulee 

.·entre le debut de l' anttee et le milieu du mots de maii les 
negociations Kennedy ont atteint leur maximllll\. d'intensite. 
Ces negociations etaient d 0une importance capitale pour les 
perspectives du commerce international en general~ et le Groupe 
a estime qu 1il devait attendre leur resultat avant de pouvoir 
conclure ses propres deliberations. 

4. L~fRapport du Groupe se divise en deux parties : dans 
la Partie I sont enumeres les po$nts que tous les membres sont 
en mesure· d'accepter. Elle decrit· un certain nombre de prin
cipes ou de directives sur lesquels pourraient @tre fondes des 
~ran~ements acceptables sur un plan international pour . 
1' octroi ·d'un traitement tarifaire special aux pays en voie 
de developpement. La Partie II retrace les considerations qui 
sont a la base des conclusions du Groupe et .expose les diver
gences d'opinion existant sur certains points importants. 
En soumettant son Rapport, le Groupe est parfaitement conscient 
du fait qu'il n'a pas ete en mesure de proposer un plan de
taille pour l'octroi d'un traitement tarifaire special, 
susceptible d'@tre applique en quelques mois. Une somme consi
derable de,travail sera encore necessaire pour parvenir a ce 
stade. Toutefois, voulant eviter que ce resultat ne suscite 
un sentiment de deception, le Groupe juge utile de rappeler 
que ses activites etaientdeterminees par les instructions 
donnees par le Conseil a !'Organisation "d'entreprendre un 
examen des prob~emes relatifs aux echanges entre les pays 
developpes et les pays en voie de developpement en vue de 
formuler une politique con.structi ve et concertee." Lorsqu' il · 
a commence ses trava~, les divergences d'opinion existant 
entre les gouvernements sur la question d'un traitement tari-

. faire special etaient tres importantes ~ .Le Groupe espere et 
pense avoir ete en mesure de contribuer· notablement au rap-·· 
prochement des opinions sur un cel;'tain nombre· de ces points. 

·., 



.. 

PARTIE I 

Le Groupe Special recommande aux gouvernements Membres de 
lW~-~.D.E. d'approuver une,declaration 'redigee ~elon ~es lignes 
su1vantes,_ en vue de·la presenter aux pays en vo~·e de developpe
ment lors de la deuxieme Conference dee Nations Uniee sur le 
Commerce·et le Developpemento Le Membre du Group~ representant 
lea Etate-Unis a declare que, a son·avisp il serait-neceesaire 
que cette declaration comprennep_en plus, le point, expose par 
lui p. qui figure 'a' la page 6. ' ' : ' '' ',: .. .' ' . 

0 
0. 0 ' . 

1. L'octroi d 'avantages temporaires~ 's·ous ·la ·forme· d '.arrangements 
d 0application generale prevoyant un traitement tarifaire spe
cial accorde atiX pays en voie de developpement .sur les marches 
des pays developpes, peut aider les pays en voie de developpe
ment a accroitre leurs recettes d'exportation·et contribuer 

·ainsi a accelerer le rythme de leur croissance -economique. 

-2. Lee benefices potentials pour les pays envo'l.e de developpe
ment seront d'autant plus grands que les pays developpes par
ticipant aux arrangements visant.a etablir un traitement tari
faire special seront plus nombreuxQ 

3. Les arrangements de ce genre devraient viser a accorder des 
possibilites a peu pres equivalentes dans taus les pays deve

:loppes a tous lee pays en voie de developpement. 

4o Ces arrangements devraient etre congus de fagon a repartir 
equitablement entre lee pays developpes l'elargissement des 
possibilites dvimportation sur·leurs marchesG · 

5.. Aucun des nouveaux arrang.ements visant a accorder un traite
ment tarifaire special ne pourrait etre mis en application 
sane l'appui des-pays en voie de developpement, et il con
viendrait de tenir compte de leur point de vue lors de l'ela-
boration de tous lee arrangements de ce'tte nature. · 

6. L~octroi d'avantages tarifaires temporaires aux pays en voie 
de developpement _ne constituerait pas une obligation contrai
gn~nte et ne devrait, en aucune fagonli empecher la reduction 
des droits de douane sur la base de la nation la plus favori-

. ·see, sci t unilateralement, soi t a la suite d 'une negociation 
tarifaire internationals. 

Les discussions entre gouvernements Membres de· l'O.C.D.E. 
ont conduit a Ul1 large accord sur uncertain nombre d'elementsfon
damentaux qui pourraient etre inclus dans les. arrangements visant 
a·l'application d'un traitement.tarifaire·sp~ci~ .. -
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Ao Pays benefici~ires 

Le traitement tarifaire special devrait etre .applique aux 
exportations de tout pays, territoire ou ~egion pretendant au 
statut de "moins developpe ".Cette formula. pe.rmettrai t de surmonter 
la difficultev qui se presenterait autrement, de realiser un ac
cord international sur des criteres. objectifs permettant de deter
miner les niveaux relatifs de deveJ.oppementCI' i 

. . . 

Des pays developpes pris ind'i viduellement pourraient, toutefois, 
refuser d'appliquer le traitement tarifaire special a l 0 egard d'un 
pays particulier pretendant au statut de moins developpe, pour 
des raisons qu'ils jugeraient imperativeso L0 exclusion prealable 
d'un pays particulier qui est visee ici ne serait pas fondee sur 
des considerations de competitivite (celles-ci seraient couvertes 
par lea procedures examinees sous les points C et G ci-dessous)e 

On s'attend a ce quVaucun pays ne pretende au statut de 
moins. developpe a mois qu' il n' ait, ·en toute bonne foi, des rai
sons de le faire;. et qu'il renonce ale demander·si ces 
raisons cessaient d 9 existera 

Bo Produits couverts 

.Le traitement tarifaire special devrait etre applique, e~ 
principe, a tous lea articles manufactures et. 'semi-manufactures 0 

D'autres produits pourraient etre couverts 9 ·apres un examen cas 
par cas. 

C. Exceptions 

Afin de proteger des industries nationales vulnerables, .il 
est probable que l·es pays donneurs jugeront necessa;ire d 9 exc'lure, 
des le commencement ,du ·benefice du t·rai tement tarifaire special un 
nombre restraint de produits pour lesquels les pays en voie de 

· developpement sont d'ores et deja competitifss 

D. Regles d'origine 

L'application d'un traitement tarifaire special exigera 
1 'application de regles d 'origine definissant lea condi tions·:dans 
.lesquelles les importations pourraient beneficier des droits de 
douane speciauxo Il sera necessaire de determiner lea meilleurs 
moyens d 'assurer que ces regles soient conformes aux objec·tifs 
vises par les nouveaux arrangements et que lea nouvelles facili
tee d'importation ouvertes.sur chaquemarche developpe soient a 
peu pres equivalentes •. 

E. Duree 

Le traitement tarifaire special devrait etre temporaire et 
degressif. Aucune. marge de preference ne serait garantie. La pe

.riode initiale d'application des arrangements devrait etre de dix 
ana, etant entendu qu'un examen approfondi aurait lieu avant la 
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;fin de cet'te periode pour determiner si le systeme -t.arifrdre :::;pe
cial devra~t etre,prolonge, modif~e ou abolio Il est evident que 
les_pays developpes peuvent souha1ter;avant la fin de cette_ pe
riode de dix ans, examiner la possibilite d'entamer de nouvelles 
negociations internationales pour reduire lea droits de douane sur 
la base de la nation la.plus favoriseeo ·En ce cas,· et si·ces nego
ciations aboutissaien~, un element de"degressiv}ite serait" automa
tiquement introduit de;ns les arrangement~·appl:i[cables,awr pays e:q. 
voie de developpement.. · : : '· · 

F. Etendue des reductions 
..... . . .- ..... · ....... 

Les nouvelles facilites dtacces accordees.aux pays en voie 
de developpement pourraiPnt prendre la forme de l 9 admission en 
franchise .OU d'importantes reductions, des dr6its -par rappo:rt aux 
taux de. la nation la plus favorisee~ .· : ; r; ' • 

'. 
G. Sauve~rdes et ajustements 

Un systeme de trai tement tarifaire spf )ial doi t. comporter, 
inevitablement, certains mecanismes de sauvegarde ou.d'ajustements 
afin de parer aux risques d'une desorganisation de l'industri~, et. 
de l'emploi. Les mesures de sauvegarde pourraient etre liees, soit 
a la-,possibili te de retirer ou de modifier le trai tement tarifaire 
special, lorsque les importations de produits particuliers attei
gnent certaines limites (definies a l~avance par rapport a la. . 
production nationale, la consommation ou les importations), soit 
a la constatation par le pays developpe interesse du fait que les 
importations causent ·ou menacent de causer un prejudice a 
son industria nationaleo Il faudra exam1ner ces questions en vue 
de parvenir a un accord entre lea pays donneurs. Il appartiendra 
aux pays qui accorderont.un traitement tarifaire special de s'as~ 
surer. que les mesures de sauvegarde · · sont :appliquees de maniere · 
a respecter .l'e princip"e de la repartition equitable .des possi bili,-
tes d'acces aux marches. · 

H. Preferences accordees a certains.pats en voie de developpement 
sur le marche de certains pays deve oppes 

Il est reconnu que de nombreux pays en voie· de developpemerit 
tendent a considerer comme un objectif important des nouyeaux 
arrangements !'evolution vers une plus grande egalite 
de traitement pour les ,exportations de tous les pays en 
voie de developpement sur les marches des pays developpes. 
En meme temps, lea pays en voie de. developpement qui beneficient 
actuellement .de pre~erences sur certains de ces marches souhai
teraient que ces arrangements leur procurent des possibilites 
d'exportation accruei?J pour compenser le fait qu'ils auraient a par
tager avec d 'autres les avantages dont ils benefi.cient a presentQ 
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Acti~::._dG~--g~ys b. ec0nom~ a planifi._?_e. 

Afin de porter au maximum les a.van·cag~s :pour les payo sn 
v~ie de developpemel;lt et, en meme temps, de repar:tir equitablei:nent 
les mesureA a prendre entre les pays developpes, il faudrait qu~ 
:. t octroi d 'un trai tementi tarifaire. special par las pays developp8s 
il economie de marche soi t accompagne de disposi tiona a prend:r~:: 1)<1~:· 
.l.es pays a economie planifi€e et qui auraient ega.lement pour eff~:;"ij 
d'accroitre les poeeibilites d'exportation dane ces pays·des pro
duits des pays en voie de developpement. . 

<T. Ac.tion des pays en voie de developpement 

Les arrangements prevus ne devraient pas comporter l~dctroi 
d. •avantages recipro'aues qui seraient accordes par les pays en voie 
1e developpement aux exportations des pays developpes. Ils de~ 
1raient, cependant ,. etre 1 'occasion pour lea pays en voie de de
~eloppement d'un elargissement de leurs possibilites d'echanges 
mutuels. sur une base regionale. Ce serait egalement un facteur 
favorable qu'ils acceptant de prendre dee mesures p~ur encourager 
lee inveetiseements etrangers, comme un stimulant supplementair(::. 
de.l'induetrialieationo 

0 

0 0 

Le Membre du Groupe representant les Etats-Unis a declare: 
que, a eon avis, un element essential de tout arrangement visant 
l'octroi d'uri. traitement tarifaire special etait l'eliminatiori~ 
aussi rapidement que possible, .des preferences qui eont a.ctuel
lement accordees par quelques pays en voie ae developpement ~ 
qu~lques pays developpes. 
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PARTIE II 

Questions de principe 

1. Les pays developpes ·devraient~ils accdrder un traitement 
tarifaire spe.cial a des produi ts des. pay$ en voie de developpo
ment ? Le G~oupe a estime que cette question rev~t essentiel
lement deux:~aspects, 1 'un de fait et 1' autre de principe. 
Quant aux faits, il s'agit de savoir si l'on peut a~tendre 
d'un traitement tarifai~e special une amelioration notable 
des recettes d'exportation des pays en voie de developpement. 
En ce qui concerne les principes, la question est de savoir si 
!'octroi d'un tel traitement porterait atteinte au principe 
de la nation la plus favorisee a un point tel que les risques 
impliques l'emporteraient sur les avantages susceptibles d'en 
resulter pour les pays en voie de developpement. Tout en etant 
distinctes sur le plan logique,. ces deux questions sont lieeso 
Si l'on parvenait ala c,onclusion que les pays en voie de 
developpement ne peuvent guere s 1 attend~e a ti~er, sous la 
forme d'un accroissement de leurs exportations, un grand 
profi't de !'octroi d'un traitement tarifaire special, cela 
renforcerait les arguments contra !'admission d'une dero
gation a 1 1 Article. 'r du. GATT. Si, en revw;1.che 9 il etait juge 
raisonnable d'admettre que les pays en vo.l:~ de developpement 
obtiendraient ainsi des avantages commerciaux appreciables, 
cela pourrait ~tre considere cornril.e une raison suffisante pour 
accepter les ris9-ues de la decision, to)lt en s 9 efforc;ant de 
les reduirp au m~nimum. . ~ 

.:,l 

2. Ainsi qu'il l'a explique dans son Rapport interimaire, 
le Groupe a consacre l'an dernier beaucoup de temps a l'etude 
des ~ffets que divers types de mesures commerciales, y compris 
un traitement tarifaire special, pourraient avoir sur les ex
portations des pays en voie de developpement. Il a examine en 
particulier les arrangements preferentiels existant entre 
quelques pays developpes et certains pays en voie de develop
pement, dans l'espoir de pouvoir utiliser ces precedents pour 
parvenir a apprecier les efrets probables de telles mesures. 
Il.n'y est pas parvenu alors et n'est pas mieux en mesure de 
le faire maintenant. En fait, le Groupe va m~me plus loin. Tout 
comma il n:a pas estime possible d'apprecier, en termes quan
titatifs, !'influence exercee sur les courants commerciaux · 
par les arrangemepts preferentiels ·en vigueur, dont. certains 
sont en place depuis longtemps, il pense qu'il serait impos
sible, a l'avenir, si un traitement tarifaire special. etait 
institue, de determiner avec une precision suffisante la 
mesure dans laquelle 1 9 octroi d'un tel traitement aurait accru 
le total des importations ~n provenance des pays en voie de 
developpement sur les marches des pays developpes. Les facteurs 
'qui agissent sur la structure des echanges sont trop divers 
pour que l 9 on pu.isse isoler et chiffrer l'effet produit, aussi 
bien a courtqu'a long terme, par des modi.f.i.cations tarifai.res. 
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3. Si le Groupe n'a pas estime possible d'apprecier, en 
termes quantitatifs, les effets d'un traitement·tarifaire 
special sur les exportations des pays en voie de developpement, 
il n'en reconna1t pas moins que les gouvernements de nombreux 
pays en voie de developpement sont profondement convaincus 
qu'un traitement tarifaire special aiderait ces pays et devrait 
etre accorde. Le Groupe attache de l'importanq"e a ce facteur 
psychologique. Le developpement d'unions doua~ieres et de zones 
de libre echange au cours de la deuxieme decennie de l'apres
suerre a eu pour consequence do rehdre beaucoup plus faible 
qu'il y a quelques annees la proportion du commerce mondial 
effectue sur la base des taux- de la nation la plus favo-
risee. Bien qu'a la suite des negociations Kennedy, 
les droits de la nation la plus favorisee portant sur une vaste 
gamme de produits, et en particulier sur des articles. manu
factures' doivent ~.tre reduits au cours des quatre prochaines 
annees, les pays eri\voie de developpement considerent que l'on 
n I a pas fait assez pOur les aider a resoudre leurs pro- - \1.> 

blemes commerciaux. Cette insatisfaction s'est cristallisee 
sous la forme de demandes de plus en plus insistantes en vue 
de l'octroi de "preferences" sur le marche des pays developpes. 
Les relations entre la question de principe et la question 
de fait peuvent etre consid6rees sous un autre angle. 
L'un des resultats des nouveaux arrangements eventuels, 
que de nombreux pays considereraient comme un objectif 
important, serait !'evolution vers une nlus grande ega-
lite dans le traitement accorde aux exportations de 
tous les pays en vqie de developpement· sur les marches des pays 
developpes. Le Membre du Groupe representant les Etats-Unis a 
rappele que certains pays en voie de developpement ont exprime 
des preoccu~ations particulieres au sujet d'arrangements spe- . 
ciaux qui, a leur avis, agissent a l'encontre de leurs inter~ts 
commerciaux. Il a emis l'opinion que !'elimination de la dis
crimination qui existe dans le traitement reserve aux pays en 
voie de developpement est l'un des principaux objectifs du 
systeme d'application generale qui est propose. A son avis~ 
le resultat final a obtenir serait de faire en sorte qu'il 
n'y ait plus qu'un seul niveau general de derogation a la 
regl'e fondamentale du trai tement de la nation la plus favorisee. 

4. Le Groupe a concentre son attention sur la question de 
savoir comment accorder un traitement tarifaire 
special plut8t que de savoir s 1 il fallait en accorder un. 
Ses Membres conviennent que l'octroi d'un .traitement 
tarifaire special sur le marche des pays developpes pourrait 
aider les pays en voie de developpement a accroitre leurs 
recettes d' exportation •. 

Maniere d'aborder 1~-~obleme 

5. La methode adoptee pour discuter les modalites d'even-
tuels arrangements visant l'octroi d'un traitement tarifaire 
special a consiste a diviser le sujet en un certain nombre de 
rubriques, a savoir : pays donneurs, pays beneficiaires, 
produ5ts couverts, ampleur des reductions tarifaires. dure8 

' . 
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du systeme, sauvegarde.s, arrangements preferentiels en vigueur, 
etc~.~ -La fragmen-ttation de, 1' etude en sections :,de ce genre tend 
peut-~tre a rend;r~ mains apparents les liens q'P.i existent entre 
tous ces problemas, puis,que les conclusions re;:Latives a un 
aspect de la question iri.teressent tousles aut:r'es.:Si, a 
l'instar du rapport interimaire, le present r~pport a ete 
etabli en SUi Vant 1 I ancienne methode'~'. il S I affOrCe neanmoinS 
de faire appara1tr~ la rel~tion fondamentale ~ui existe entre 
taus les principa~ aspects du prqblemee 1 

Pays doimeurs 

6. . Si l'on ve¥t que les arrangements visant !'octroi d'un 
traiotement tarifaire special produisent _ tous les effets voulus, · 
il est naturel:ijement souhaitable que le plus grand nombre pos
sible de p~s ~eveloppes acceptent d'y participer ; les nou
velles possibilites d'exportation ouvertes aux pays en voie 
de developpement seraient d'autant plus vastes et le risque 
de desorganisation des marches d'autant plus reduit que les 
pays donneurs seraient plus nombreux~_Il est natural que les 
eventuels. pays donneurs. attachent une:"'importance particuliere 
a ce qu' il est maintenant convenu d' appeler la ·"repartition 
des charges". Dans les pays developpes, les gouvernements et 
les parlements ont introdui t des tarif·s douaniers afin d' as
surer aux producteurs nationaux un ·certain. avantage con-. 
currentiel sur les producteurs etran~ers. Lorsque la 
reduction oula suppression de cet a~ntage est a.ssortie d'une 
compe~sation, comme dans le cas des ~egociations tarifaires 
du GA~ ou des accords d'integration regionale, elle peut se 
justifier sans trop de difficulte. -Il est mains aise de priver~ 
totalement ou partiellement, des entreprises industrielles de 
leur protection douruiiere· sans qu 'une telle mesure soit mo
tivee par i'obtention, a titre de compensation, d'un avantage 
evident pour ces entreprises OU pour l'enE;mble de l'economie. 
On ne.peut guere s'attendre a voir les entreprises interessees 
tenir compte d'eventuels gains indirects, tels que ceux 
qu~elles pourraient retirer d'un accroissement de leurs expor
tat.::.·Jns dil a 1' elevation du pouvoir d' achat dans les pays en 
voie ··de developpement. La justification. d 'une reduction ou d 'une 
suppression non reciproques des droi ts de douane devra s 'ap
puyer sur. 1' idee que d' aut res pays,. dotes d' une economie 
comparable, ont accepte de prendre des mesures analogues dans 
le cadre d'un effort international visant a ameliorer les 

. recettes diexportation et, partant, les perspectives de develop
pement des pays plus pauvres. Les pays donneurs pourrbnt ainsi 
affirmer qu'ils participant tous -mais dans une mesure egale -; 
a cet effort. Le Groupe estime.donc que tousles principaux 
pays developpes devraient I participer et que tout traitement 
tarifaire Special devrait etre.con9u de maniere a donner a 
chaque pays donn~ur le sentiment qu 1il apporte sa juste con
tribution- ni plus ni mains -a la realisation de l'objectif. 
fixe en commun. Pour assurer que tous les pays donneurs 
feront et poursuivront des efforts equivalents, et en par
ticulier pour definir comment interpreter le concept d'e£forts 
equivalents, il faudrait'que tousles pays donneurs 
s' entendent, .avant la mise en vigueur d' un tra'i tement 
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tari!aire special et par la suite, sur lee conditione dans 
lesquelJ.es les pre.ferences seraient accord.ees, puis ID<lintonu.8s 
en·v-igueur. De.plus, il faudrait etablir entre ;tes pays donnetirs 
une procedure de ,consultation;; afinq.e pouvoir ~xaminer par la 
suite taus les changements im~ortants apportes par chaque pays 
donneur a l'etend't,le ou ala nt:itu.re de ses tari.:qs speciaux. 

' ;' 
7. · Il existe une · seconde raison pour que lf3 p·lus grand 
nombre possible de pays participe a de nouveaux arrangements : 
les pays en voie de developpement qui benefic~ent deja de pre
ferences tarifaires sur le marche de certains pays developp6s 
recevraient, sous la forme d'un plus large acces aux autres 
marches, une compensation maximale en echange du partage avec 
les autres pays en voie .de devel..:>ppement des avantages dont 
ils jouissent actuellement. 

r~v_s~n voie __ de developpement bene~i1iaires 

8. Dans son rapport interimaire (paragraphes 17 a 20),·le 
Groupe a present€ quelques remarques preliminaires sur la maniere 
d'ctablir (et, le cas echeant, de modifier) la liste initiale des 
pays en voie de developpement benefiqiaires, ainsi que sur celle 
d 'assurer les adaptations rendues necessaires par 1 '.evolution des 
situations. Il estime que ces deux questions sont fondamentales 
pour determiner-la nature d'un traitement tarifaire special. Il a 
invite le Secretariat a etablir un document indiquant de quelle 
fa9on d'autres organismes internationaux ont distingue les pays 
en voie de developpement des autres pays; comment certains pays 
developpes ont fait cette distinction a des fins particulieres; 
et de quelle maniere l'on pourrait theoriquement aborder le pro
blema de definition. Le Groupe s'est fonde, pour examiner ces 
problemas, sur le document du Secretariat qui est reproduit dans 
1 'Annexe I du present rapport ( 1). · 

g. Le Groupe est arrive ala conclusion qu'il.n'etait pas pos-
sible de mettre au point une methode reposant sur !'application 
mecanique de regles rigides, fondee par exemple sur les statisti
ques de revenu national par habitant, qui puisse tout a la fois 
fournir un moyen convenable de classer les pays et @tre politique
ment ~cceptable pou! lee gouvernementso 

10. A defaut d'une formula objective acceptable, une autre pos
sibili te consiste'rai t a operer une selection. La question se pose
rait alors de savoir aui devrait faire la selection et comment elle 
pourrait fttre op~ree 6n l'absencc de crit~rcs bbjectifs pour deter
miner le classement des pays. Un choix etabli par les futurs pays 
aonneurs, qui seraient en tout etat de cause extremement peu dis
poses a entreprendre cette tdche, ne serait pas consider€ d'un 
ceil favorable par lee beneficiaires eventuels •. Il etait done 
tentant de suggerer de .confier la principale responsabili te .de 
l'etablissement d'une liste de beneficiaires aux pays qui, quels 
que soient les criteres adoptesp figureraient inevitablement dans 

(1) Les Annexes sont diffuseos dans un document scpare. 
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le groupe des pays en voia de develo:ppament., Apr®riJ l~~ivoir rsxwri.i
n~e a fond, le Groupe a reeonnu qu'il convenait de rejeter cette 
solutiono A son avis v il ne serai t ·pas satisfaisa.nt que de·s pays 
qui seraient candidats a une "election" au rang de beneficiaire, 
mais incertains quant a son issue» scient obliges de s 9 en remet
tre a unjugement favorable de la ·part des ·pays dont les droits 
a etre consi,deres comme en voie de developpementj seraient incon
testables. Ce dernier groupe de pays serait inc$te a maintenir 
la liste. des:. beneficiaires, aussi courte que possiblep de fa<;on a 
tirer eux-meme's le maximum\de profit de 1 Q octro/i d Qun trai tement 
t~rifaire special par les pays developpesa Une telle selection 
r1squerait d 0 etre influencee aussi bien par des attitudes poli
tiques que par des considerations economiques. 

11o S'il fallait abandonner la recherche dqune formula accepta
ble en vue de distinguer les pays developpes des pays en voie de 
deve~oppement et ecarter une procedure de selection~ la seule pos
sibilite restante paraissait etre l 011 auto-electioh"o 

12·o Cette solution n' est pas ideale, tant. s v en faut. Des pays 
feraient sans aucun·doute valoir des droits au regime special que 
l'un ou l'autre des pays donneurs aurait, pour sa partp ete peu 
dispose a reconnaitre et que q·u.elques-uns des pays beneficiaires 
eux-memes auraient ete enclins a contester. Neanmoins, malgre les 
imperfections de cette solutionv le Groupe a conclu que, conune· 
base de depart pour la mise en rout,e des arrangements 9 et sous 
reserve d'e ce qui est indj_qtle au uP!ragraphe sui vant v tous les 
pays qui pretendent etre en '\roie de developpement devraient etre 
admis a beneficier du traitement tarifaire specialo Il faudra 
pouvoir compter qu 0 aucun prws ne pretendo beneficier du statut . 
de pays en voie ·de developpement s 0 il n'a pasp en toute bonne fo1, 
des raisons de le faire; et qu'il y renonce sJ. ces raisons cessent 
d'exister~ 

13o L0 examen de cette question a renforce la conclusion que le 
Groupe a atteinte sur un autre point, auquel il attache une grande 
impo~tanceoll s 9 agit de l'accord auquel il est parvenu salon lequel 

' il ne devrait y avoir aucune obligation contraignante d'accorder un 
traitement tarifair~ special.S'il est vrai qu'il sera necessaire d'o 
tenir une derogation aux obligations de luArticle I du GATT avant dr 
pouvoir mettre en oeuvre tout nouvel arrangen- ;nt, dQ telles 

. derogatio'ns, par leur nature P donneront seulernent awe pays don
neurs le droit dvappliquer un traitement tarifaire special, et 
encore serait-il sans aucun doute raisonnable de svattendre que 
les c1:auses des derogatiom fixent certaines limites a 1 'exercice 
de ce droit. Or, si la derogation ne contraint pas un pays don
neur a consentir de traitement tarifaire specialp il ne peut 
done Y avoir d'obligation d'accorder un tel traitement a l.ID pays 
particulier. De fait~ il se peut tres bien que des pays scient 
incontestablement en voie de developpement, mais qu'un .ou 
plusieurs pays donnours ne, soit pas dispose a leur accorder un 
traitement tarifaire spec,ial pour des raisons qu'il juge impera
tives. Il est possible aussi au 9a une date ulterieure, unpays. 
donneur·estime necessaire, pour des raisons identiques, de reti
rer le benefice.dVun tel traitement a un pays particulier. Ces 
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exclusions ne seraient pas fondees sur des considerations de com
petitivite, qui seraient couvertes par les.procsdur~s me:ntiior.nees 
dans les paragraphes 18 et 27 a 29 ci-a.p.res. . . ' 

14o Tout en eta.nt fermement de 1 ,avis qcl;e les arrangements re
latifs a un traitement tarifaire special rie devraient pas compor
ter d~obligation contraignante, le Groupe reconnait qu'il faut 
trouver un moyen d'empecher que les principaux pays donneurs re
fusent, soit d'emblee, soit ulterieurement, d'a~~ettre les droits 
d'un pays particulier a .beneficier d'un traitement tarifaire spe
cial sur leur marche, si une action de cette nature allait a 
l'encontre du principe de la "repartition des charges" mentionne 
plus haut au paragraphe 6, ou modifiait, pour les pays qui bene
ficient deja de preferences tarifaires sur le marche de certains 
pays developpes l v etendue de la compensat.ion pc .lvant resul ter d 'un 
acces elargi a d'autres marches. Le Group~ estime que les princi
paux pays donneurs devraient parvenir a une entente ou un 
"gentlemanqs agreement" selon lequel ils\s'abstiendraient, dans 
1 y exerc:: ::e des droi ts qui leur seraient ouverts par une d.erogation 
aux regles du GATTP d'operer une selection entre les pays qui de
map.deraient un traitement tarifaire special, sinon pour les raisons 
meP,tionnees. au paragraphe precedent. De ·c:~tte maniere, il serai t 
po~sible d 0 ecarter toute possibilite de plainte, accusant certains 
pays donneurs de profiter de l'absence d'une liste internationale 
de·pays en voie de developpement pour ne pas supporter leur juste 
part des 11 charges" liees a l e effort fourrli pour aider les pays en 
vaie de developpement a accroitre leurs recettes d'exportation. 

' 

15a A ce point de son rapport, le Groupe pense qu'il est bon 
de souligner qu 9 il ne propose pas que les pays donneurs agissent 
sans tenir compte de l'opinion des pays en voie de developpement. 
Il reconnait qu 9 il ne serait pas raisonnable d'introduire de nou
veaux arrangements s 9 ils ne donnaient pas satisfaction, dans une 
mesure raisonnable, aux pays en voie de developpement. Le Groupe 
juge neanmoins indispensable d 9 exposer sans equivoque son opinion 
sur la nature d 8 un eventual traitement tarifaire special. 

Produits couverts 

16. Le Groupe esti!ne que, en ce qui concerne les articles manu
factures et semi-manufactures, les chapitres 25 a 99 de la Nomen
clature douaniere de Brtixelles devraient etre pris comme base de 
la determination des produits couverts par tout nouvel arrange
ment et que chaque li·ste d' exceptions devrai t etre aussi courte 
que possible. 

17o En ce qui concerne les produits compris dans les chapitres 
anterieurs de la Nomenclature de Bruxelles, la situation est plus 
complexe. Dans beaucoup de pays en voie de developpement, on 
attachera la plus grande importance a l'inclusion de ceux des 
produits agricoles transformes qui presentent un interet special 
pour ces pays, et quelques-uns de ces pays ne pourraient esperer 
tirer qu'un maigre benefice, au depart, de l'octroi d'un traite
ment tarifaire speciai, a moins que certains produits agricoles 
transfo.nn6s ne. soi ent englobcs oA.ns 1 e systeme.. En outre, pour de 
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·,, 
nombreux pays en voie de developpement ~ :dont le commerce est 
c·once.ntre sur des produits agricoles· et des prod,.uits de base, 
!'inclusion de ces produits aurait aussi pour e,ffet d'eliminer 
ou·de reduire .les differences dans le traitement reserve aux 
pays en voie de developpement sur les marches djes pays develop
pes. Mais les politiques agricoles en vigueur ~ans le monde et 
leurs.effets sur les conditions de commercialisation de13 pro-. 
duits agricoles, :font qu 0 il~est dif:ficile d'envisager que de 
nouveaux arrangements puissant s~etendre a ces produits en les. 
pla~aht strict~~ent sur un pied d 0 egalite av;.ec les articles 
manufactures et ~semi=manufactures ~ et ceci d:1 aut ant plus que 
les tarifs.doua.riiers pris·isolement ne cons~ituent pas, dans 
bien des pays, le seul element a prendre en 'consideration. 
Il y aurait aussi des difficultes pour assurer le respect du 

. principe de la repartition des charges. Un membre du Groupe, 
neanmoins, pense que tou~ les produits dev.raient ~tre couverts 
J?ar les arrangements. ~a majori te du Gro'cipe estime que les 
considerations precedentes conduisep.t a la.conclusion qu'il ne 
serait praticable pour aucun pays d..' accorder un traiteme:t;:tt ta
rifaire special auX produits agrico~es transformes~ sinon a la 
suite d'un examen ~as par cas. 

Exceptions 

18. La question des exceptions interesse aussi bien le prin-
cipe de la "repartition des charges" 9 mentionne pour la pre
miere fois au paragraph~ 6, que le problema de la compensation 
pour les pays qui beneficient deja de preferences· sur le marche · 
de certains pays developpes •. Les -;f'abrican1,ia nationaux de pro
dui ts deja notablement exposes· a 4-a:.' concurrence d' importations 
n' accepteront pas aisement la sup',Pression ou la :y;eduction de 
leur protection a l'egard des importations en provenance des 
pays en voie de developpement s 9ils savant que leurs homolo
gues des autres pays developpes ne se trouvent·pas dans une 
situation analogue. Le danger existe done que chaque pays 
donneur se sente contra.int de s 'aligner, produit· pat produit, sur 
les exceP.tions qui paraissent necessaires aux autres pays. Dans 
ce cas, tout produit inscrit dans; l'une ou l'autre .de.s listes 
presentees par les principaux pays donneurs figurerait dans 
la liste finale des exceptions~ et celle-ci pourrait comporter 
une proportion elevee de produits presentant ·un intergt notable 
pour le commer9e actuel des pays en voie de ·developpement,
d'autant plus que les exportations de ces pays se limitent a 
une gamme relativement restreinte de marchandises. 

19. Les pays qui. beneficient des preferences tarifaires en 
vigueur sont 'eux aussi forte~ent interesses par les exceptions. 
Ils pourraient demander· , aux pays donneurs qui leur a:.ccordent 
ces preferences d'englober dans· leurs listes d 1 exceptions des 
produits qui :figurent sur les listes d 1exceptions d~s autres 

. I pays. , 
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20. Il. serait souhai_table que +-es principaux pays donneurs 
SV9ntuelS Se COnSUl tent lOrSqU I ils'~ etudieront la question deS eX
CeptiOnS afin que la liste finale soit aussi br~ve que possible. 
B::J_en ~u'il paraisse raisonnable de supposer que· les prod~its qui 
sont 'sensibles" ala c~currence des importat:;ons sur un 
marche le sont probablement aussi sur les autr~s, le Groupe ne 
voit pas de raison pour que lea listes etablies par les diffe
rents pays donneurs soient identiques. Il ser~it, toutefois, 
n~cessaire .que lea exceP,tions des differents pays donneurs 
respectent le principe ~ la "repar_tition ,des charges". 

2lo La question des exceptions ne peut pas,cependan~ etre exa-
minee de faqon isolee. Sa- solution sera probablement influencee, 
dans une·large mestire, par l'ampleur des reductions tarifaires, 
et par le point de savoir si les arrangements finalement adoptes 
fixeront ou non certaines limites au-volume ou ala valeur des 
importations qui beneficieront d'un traitement tarifaire special 
e~ s'ils prevoiront ou non la possibilite de retirer, dans des 
circonstances particulieres, ·le benefice d'un tel regime a des 
produits importes de certains pays en voie de developpement. 

Ampleur des reducti~ns tarif~re~ 

22. Le Groupe a examine s'il pouvait recommander de donner 
upiformement au traitement tarifaire special la forme d'une 
admission en franchise de droits qui, du point de vue de la 
concurrence avec les producteurs nationaux des pays developpes, 
serait la formula la·plus avantageuse pour les pays en voie de 
developpement. Certains doutes ont ete exprimes sur la possibili
te d'aller aussi loin. Compte tenu de ce que certains produits 
devraient etre exclus entierement du traitement tarifaire 
special, !'acceptation du principe selon lequel le traitement 
tarifaire special devrait, dans tous les cas, ~rendre la forme 
de !'admission en franchise risquerait d'entralner un al
longement des listes initiales d 1 exceptions. B'il etait possi
ble d'accorder des droits reduits plut8t' que' l'adniission en 
franchise, certains pays donneurs pourraient le faire pour 
certains produits qu'ils auraient sans cela completement exclus. 
En revanche, les pays donneurs qui auraient pu etre prets a 
accorder !'admission en franchise pour des produits determines 
pourraient se trouver dans une position difficile si un autr~ 
grand pays donneur n'octroyait qu'une reduction de droits sur 
les produits consideres. 

23. Dans les cas ou les pays developpes accordant deja des 
preferences tarifaires aux produits de certains pays en voie 
de developpement, ils les admettent normalement en franchise 

'de droits. S'if etait admis qu'il convenait pour certains 
produits d'accorder·une reduction et non la franchise de droits, 
les fournisseurs des pays en voie de_developpement qui n'appar

. tiennent pas aux regions beneficiant actuellement de preferences 
ne parviendraient pas ala parite de traitement-tarifaire avec 
ceux qui en font pa~tie. 
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24. Le Groupe' a examine la possibilite de determiner l'am-
pleur des reductions tarifaires par l~a.pplicat;i.on de regles fixes. 
S elon .une formule ·de ce genre qui a ete avancG,e, 1 q adnlission en 
franchise serait accordee lorsque le tarif de·la nation la plus 
favorisee est egal a 10 ]d ou moins ; dans les ,1 autres .cas' le 
t~ux du tarif special serait~ soit inferieur tle 10 points a 
celui de la nation la plus .favorisee' so1t ·eg·al a la moitie 
de ce droit. · 

25. L'ampleur des reductions tarifaires a aussi des con-
sequences sur la maniere dont on pourrait mettre fin au trai= 
tement tarifaire special o Il n vy a a cet egard que d·eux pos
sibilites essen~iellesv Ln premiere serait qu'a un moment 
donne, dans 1 1 avenir·~ le trai tement tarifaire special cesse 
d'etre applique et que les importations en provenance des pays 
en voie de'developpement scient a partir de la frappees des . 
droits de la nation la plus fav()risee. La seconde serait de 
ramener les droits de la natio~·la plus favorisee au niveau 
de~ droit~ frappant les inport~pions en provenance des pays en 
yo~e de. developpement. . ·. . · 

' 
2~. Le Groupe a conclu qu 9il n 9 etait pas possible ace stade 
de ~or~uler une recommandati<;m ~ur 1 ~pleur des reduc~ion~ 
t_ar~fa~res. Le Groupe a soul~gne qu 1 ~:ucun arrangement ~nst~
tuant un traitement tarifaire special n'empecherait les pays 
~eyelo~p~s de se consulter en vue de decider s 1 ils seraient 
prets a effectuer de nouvelles reductions des droits de la 
nation la plus favorisee. 

Procedures de sauvegarde et d'ajustement' 

27. Le Groupe estime qu 1il faudrait etablir certaines dispo-
sitions permettant au.x pays donneurs~ soit dvinterrompre, soit 
de modifier l'octroi du traitement tarifaire special portant. 
sur des produits particuliers, ou de fixer des limites au volume 
de ces produits qui seraient importes sous le regime des tarifs 
speciauxa Ceci serait necessaire afin de pouvoir attenuer les 
~ffets eventuels du renforcement de la concurrence sur leurs 
marches, ou de disposer d. 'un moyen de sauvegarder les .interets 
d'exportation des pays tiers, beneficiaires du systeme ou non. 

28. Le moyen traditionnel de faire face a urie situation de 
ce genre serait d'instituer une~"clause de sauvegarde", ·qui 
pourrait etre invoquee si un p~ys donneur jugeait que le 
renforcement de la concurrence exercee su~ son marche en 
raison de l'octroi d 1 un traitement tarifaire. special a 
cause ou menaqait de causer un prejudice grave a l'une de ses 
industries nationales ou a une industrie exportatrice d!un . 
pays tiers. L'action permise par la clause de sauvegarde pour
rait prendre la forme de l'excluAion complete du produit en · 
cause en dehors du s;yatemet d'un relevement du taux du tari.f 
special, ou d'un contingent tarifairep 
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29.. Un autre moyen,qui a ete decrit ds.ns lo rt\pport inte:rimaire 
du Gro~pe, ~erai t S:pn~ti tue P·'J.X: lc systeme des contingents tarifaires 
ass?rt1s d .une. "P!b'cedu~·o. d'aJust~mont".D~ns ce systG!me, le · 
tra1 tement tar1fa1.re spec1al sera1 t 11llll. te, en prJ.ncipe, pour. 
chaque pr~duit, a une quantite ou une valeur ega~es a un pour
centage determine de la production ou do la consommation natio
~a~es, ce?i independamment de la notion de prejudice a une indus
trl.e nat1onale particuliere; et un pays en voie de developpement 
pourrai t cesser d •·etre en mesure de benefic;i.er des "contingents" 
pour des produits particuliers, sur les marches de pays develop
pes individuals; en fonction de l'evolution de ses exportations 
desdi ts produi ta:, sur ces marches. L 9 imposition du contingent 
tarifaire global et l 0application de la procedure d 9ajustement 
pourraient etre soit obligatoires, soit facultatives~ 

-
30. Bien que le Groupe ait consacre une grande partie de son 
temps a etudier les avantages et les inconvenients des differentes 
methodes permet~t de se premunir contre les risques eventuels 
qui sont mentionnes au·paragraphe 27, il n'a pas ete en mesure de 
parvenir ala conclusion que l'une ;de ces methodes etait si mani
festement superieure aux a~tres, ou etait a ce point exempte de 
risques ou de difficultes propres, que le Groupe puisse recomman
der qu'elle soit geheralement acceptee. 

31. Tousles membres du Groupe sont d'accord pour reconnaitre 
qu 9 il ne serait pas possible d'introduire un systeipe de traitement 
tarifaire special en faveur des pays en voie de developpement, s'il 
ne comprenai t pas 'certaines dispositions permettant de retirer ou · 
de modifier ce traitement dans certaines circonstances, eventuel
lement sur une base. temporaire. r~1ais il a subsiste des divergences 
de vues sur le point· de savoir dans quelle mesure les differentes 
methodes envisagees etaient . souhai tables et prat,icables. 

32. Les opinion~ sont partagees, egalement, sur la question 
de sa voir s 0 il serai t necessaire que tous les pays 'donneurs ad.op
tent des solutions identiques, ou sembl1-blos pour l'essenticl ou s'i 
serait possible, en admettant qu 9une telle methode puisse etre 
rendue compatible avec les autres principes acceptes de fagon 
generale, que chaque pays adopte la solution qui lui paraitrait, 
individuellement, la mieux adaptee a ses conditions particulieres, 

3.3. Le Groupe est. con'{cnu aue:, sur cos questions, 18-
discussion devrait se poursuivre entre les futtiTs pays donneurs • 

.34. Quelle que soit la conclusion ~ laquelle on p~rviendra · · 
, sur ces questions, le Groupe estime que les disposi t1ons anti
dump~ng existantes devraient continuer d'etre.a~pli?ables. Il est 
d'avl.s, egalement, ~l'il faut prendre en consl.deratl.on la pos
sibilite que les inter~ts de pays tiers soient menaces par lee 
effets du traitement tarifaire special et que, dans le cadre 
des arrange~ents envisages, il faudrait introduire des dispo
sitions prevoyant des consultations et, au besoin, des mesures 
correctives~ pour repondre a une situation de ce genre·. 
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35 o. : Le Groupe a reconnu qu 'il est important de veiller a ce 
que l 0application.d'un traitement tarifaire special ait un carac
tere temporaire·et fasse l'objet d'une re.vision periodiquea Une 
fois qu 'un trai tement tarifaire special a.urai t ete;,.-insti tue t les 
pays qui en beneficieraient ne partagerai·ent plt,is 1' interet gene
ral pour des reductions·des droits de la:nation:la plus favorisee 
et ilS pourraient meme S90pp0Ser a CeS reductions afin de COnseryer 
leur avantage relatif. Pour evi ter tout mal: .1tendu, il faudrait 
preciser tres nettement que le traitement tarifaire special est 
une derogation a la regle fondamentale du GATT et, par consequent 7 

· n 9 est pas une obligation, et qu' il ne saurai t faire obstacle a une 
dimi:.1ution des droi ts de la nation la plus favorisee, si les pays 
developpes decidaient d'agir dans ce sens soit unilateralement, 
soit apres une nouvelle serie de negociations internationales sur 
les tarifs douanierse 

36. Il est certes plus· facile de poser le principe que tout 
traitement tarifaire special devrait etre temporaire et degressif 
que d'en determiner le mode d 0 application. Comme il a ete explique 
ci-dessus a~ pat:'agraphes 25 et 26, la possibilite d'une elimina~ 
tion progressive du traitement tarifaire special, resultant d'une 
reduction des droits de la.nation la plus favorisee jusqu 9 au ni
veau des droits speciaux, depend en partie de l'ampleur des reduc
tions .tarifaires qui seraient accordees aux· pays mains developpes. 
Toute negociation tarifaire sur les droits de la nation.la plus 
favo'risee, qui aboutirait a de nouvelles.redU:ctions du niveau 
general de ces droits, aurait pour effet de reduire les avantages 
accordes aux exportations des pays mains developpes, par rapport 
a: celles .des pays developpes' du fait de l'application d •un trai
te~ent tarifaire· special. De ce point de vue, il serait juste de 
dire qu'un element degressif a ete introduit dans les arrangements. 

37. · Le Groupe a conclu que la seule solution pratique serait de 
prendre des dispositions prevoyant que le t~aitement tarifaire. spe~ 
cial serait accorde au depart pour une periode de dix ans, mais que 
l'on procederait a une revision generale du systeme avant la: fin de 
cette p~riode ·pour determiner, a la lumiere de la situation du mo~ 
ment, s'il devrait etre prolonge, modifie ou aboli. Il faudra tenir 
compte, entre autres, du fait que les pays en voie de developpement 
se trouvent a differents niveaux de developpement et que, par con
sequent, la duree reelle des avantages qu'ils auront pu retirer de 
l'application du traitement tarifaire special pendant c~tte periode 
sera differente d'un pays a l'autre. 

Arrangements tarifaire~ en vigueur 

38. Le Groupe'a reconnu, qu'il serait peu realiste d'attendre des 
pays mains developpes qui beneficient actuellement d'une position 
privilegiee sur certains ma~ches developpes qu'ils acceptant une di
minution de leurs avantageS actuelS tOUChant l 0 aCCeS a l 1 0CCaSiOn 
d'arra~gements accordant un traitement tarifaire special a taus les 
pays mains developpes.Le Groupe a reconnu que le maintien integral 
des arrangements existants qui accordant un acces privilegie a des 
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fournisseurs moins dsveloppes beneficiant de preferences pourrait 
signifier que, sur certains oQrches devoloppes, los exportations de 
tous les pays mains devcloppes ne seraient pas trai tees de mar:liere · 
tout a fait identique. L'ampleur de ces differences de-
pendrait des arrangements adoptee au depart, notamment de l'am
pleur des reductions tarifaires,des produits co~verts, du nombre 
d'exceptions et de lbexistence ou non de limit~tions concernant 
·le volume ou la valeur des exportations benefidiant du traitement 
tarifaire special. Bien que, sur certains mnrches, l'egn.lite .de 
~raitement puisse"nc pas ctre parfaite, les mosurcs prises iraient 
ne~nmoins dans cc sens et non·dans lc sens·opr.'se. 

39. Un Membra du Groupe a souligne lee preoccupations de son 
pays devant la propagation des arrangements preferentiels parti
culiers et il a declare que, pour son pays, un des objectifs es
sen.tiels de 1 'institution de preferences generalise as serai t de 
faciliter !'elimination graduelle de ces arrangements. Il a indi
que que la realisation de cet objectif m~ttrait fin aux pressions 
Bxerce·es pur des pay.s en voie de developpernent qui ne · particl.pent 
pas aux arrangement~./preferentiels .existants, visant a faire pren
dre des mesures qui' :risquernient de fragmenter encore davant age 
lo. .structure du commerce mondial. 

40.... Une divergences d' opinions ·est apparue au sein du Groupe 
en ce qui concerne les avantages tarifaires dont beneficient quel
ques pays developpes sur les marches de certains pays moins deve
loppes. D'une part, on a fait valoir qu'il ne serait pas possible 
politiquement, pour certains pays defveloppes, d'obtenir~ sur le 
plan legislatif, la faculte d 0accorder un traitement tarifaire 
special en faveur de pays qui pratiquent une discrimination contre 
~eurs ·exportations au benefice de certains autres pays deve;toppes. 
En s.ens inverse, on a soutenu que tous les donneurs potentials 

.avaient leurs difficultes propres, mais que l'objectif fondamen
:tal etait d 0accorder de nouveaux avantages aux exportations des 

.··'pays moins developpes sans esperer en. retour des mesures dire.ctes 
·de reciprocite. Exiger que les pays moins·developpes qui accordant 

un regime pr8f8rentiel sur leurs marches a certains pays develop-
pes, avec lesquels ils ont des liens traditioruiels ou des· accords 
commerciaux particuliers, mettent fin a_ces regimes preferentiels, 
revient, au fond, a demander un paiement en retour de l'octroi 
d'un.traitement tai:"ifaire special. Une opinion qui a egalement ete 
exprimee est que ces preferences, accordees par certains pays en 
voie de developpement a certains pays developpes, ne profitent 
pas aux pays en voie de developpement en cause, et pourraient 
meme agir au detriment de leur developpement economique, en faus
sant les conditions de la concurrence et.en les empechant d'effec
tuer leurs importations aupres des fournisseurs les plus avanta
geux sur le plan economique. L'opinion n cg~lcmcnt ete cxpri-
mee que . les ar1~ngomentH exlstant entre Certains pays develop
pes .et certaiJlS pays en voie de developpement sont tres avanta
geux pour les pays en voie de developpement interesses, et ces 
derni.ers sont les meilleurs juges de leurs propres interets. 
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Regles d'origine 

41~ L'adoption d'une formule quelconque de traitement tarifaire 
special pour des pays moins developpes exi·ge_ 1 u application de 
regles d'origine satisfaisanteso La nature de ces regles 
peu~ entrainerde tres important~ differences~ tant en ce qui 
concerne le V,Olume des produits admis a beneficier des nouveaux 
arrangements (tu 8 en ce qui .. ;concerne le principe de la repart_i tion 
des charges .. Le Groupe a ~ecide de demander a des experts douan.iers 
appartenant aux administrations de ses Membres d 9 etudier les pro~ 
blemes en causeo 

42o Ce Groupe d 9 expe~ts douaniers s 1 est r~uni deux fois pendant 
le mois de juillet~ Son rapport .figure en Annexe II (*)o Le·Groupe 
Special a etudie ce rapport et il a estime qu•il serait necessaire 
que les Gouvernements examinent, a la lumiere des decisions qui 
seront finalement adoptees au sujet des arrangements relatifs au 
traitement tarifaire special, s'il faudra elabvrer un ensemble de 
regles communes. . 

Mes~~es a prendre par les pays developpes a economie planifiee 

4 3· Le Groupe a estime que 9. si les principaux pays developpes 
occidentaux acceptaient de mettre en oeuvre des arrangements pour 
l'octroi d'un traitement tarifaire specialp dans le cadre d'un 
effort international visant a encourager les exportations des pays 
moins developpes, ·il conviendrai t qu 1 un effort correspondant soi t 
fait par les pays developpes a economie planifieeo Celui-ci devrait 
avoir pour effet d 9 offrir nux exportations des pays en voie de deve
loppement, sur les oa.rches' des" pays a economie planifiee' des posei-
bilites d'exportation QrC~UC8 Ot qui ~0ient P~mUUrablCS a CClleS 
qui scront offertes sur les marches des pays developpes occiden
taux. Le Groupe a estime qu'il conviendrait d 9 in~ister duns cc 
sens auprea de£ pays. en question, mais que les principaux pays de
veloppes occidentaux no devraient p~s poser comme uno condition 
prenlable de leur ~ction 1 9 ::~.dop·tion do mesurcs corrospond8.ntes par 
los pays developpes a economie planifiee. 

Mesures a prendre par les pays en voie de developpement 

44· Le Groupe a reconnu l'importance de l'adoption par 'les pays 
·moins developpes de mesures complementaires destinees a favoriser 
leur commerce mutuel, et notamment de la creation de nouveaux 
arrangements d'integration regionale et du renforcement des arran
gements existant entre pays moins developpes, ainsi que de la 
creation par ces pays d'un climat favorable aux investissements\ 
etrq,ngers qui stimuleraient 1 1 industrialisation et leur permet
traient de tirer parti des avantages commerciaux potentials crees 
par le traitement tarifaire special. La encore toutefois, il 
estime que l'octroi d'un traitement tarifaire special ne pour
rait et ne devrait pas etre lie a !'adoption de mesures complemen
taires de ce genre par les pays en voie de developpement. . . 

(*) Les Annexes sont diffusees dans un do~ument separe~ 
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Conclusion 

45. Le Groupe a ete parfaitemeht conscient de ce que la 
deuxieme Conference des Nations Unies sur le .Commerce et le 
Developpement debutera danS quatre mois seulement, et du fait 
que la question de !'application d'un traitement tarifaire 
special aux pays moins developpes. constituera inevitablement 
.un point important de l'ordre du jour. Il n'ignore pas que 
les pays developpes et moins developpes qui ne sont pas membres 
du Groupe esperent que son rapport contiendra des propositions 
visant a sortir cette question de l'orniere ou elle se trouvait. 
En consequence, le Groupe a etabli une serie de principes di
recteurs qui figurent dans la Partie I de ce rapport, et qui 
sont con~us comme la base d'une declaration qui pourrait @tre 
presentee aux pays en voie de d~veloppement a la deuxieme 
Conference des Natio~ Unies sur·le Commerce et .le Developpe
mentv 




